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e-xigences du Bureau de vérification du tirage, et c'est sur les «paiements nets» du Bureau 

que reposent les présentes données. Les journaux à distribution dirigée (à titre gratuit) 

ne sont pas compris. Par contre, les données relatives au tirage des journaux de langue 

étrangère, des hebdomadaires, des journaux de fin de semaine et des magazines sont 

incomplètes et ne peuvent être utilisées. 

12.—Nombre et tirage estimatifs des journaux de langue anglaise, française et étrangère 
répondants, par province, 1965 et 1966 
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^ Comprend des journaux publiés deux ou trois fois par semaine et à toutes les deux semaines. ^ Tirage non 
déclaré pour tous les journaux. ^ Comprend des journaux bilingues. * Toutes les publications en langue 
étrangère quotidiennes ou hebdomadaires sont considérées comme des journaux. 


